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8lant recamman~é, par ses résolutions 65 (I) du 14 décembre 1946, 141 (II) 

du 1er novembre 1947, 227 (III) du 26 novembre 1948, 337 (IV) du 6 décembre 1949, 

449 B (V) du 13 décembre 1950, 570 B (VI) du 19 janvier 1952, 749 B (VIII) du 

28 novembre 1953, 852 (IX) du 23 novt1nbre 1954, 91t0 (X) du 3 décembre 1955 
t 

et 1055 (XI) du 26 février 1957, de placer sous le r6giœe international de tutelle 

le Territoire sous mandat du Sud-Ouest Africain, et ayant invité à plusieurs 

rep~ises le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine à soumettre à son examen un 
accord de tutelle pour le Sud-Ouest Africain, 

~nt accepté, par sa résolution 449 A (V) du 13 décembre 1950, l'avis 

consultatif de la Cour internationale de Justice, en date du 11 juillet 1950, 
sur là_question du SUd-Ouest Africain, 

Considérant que tous les Territoires sous mandat qui n'ont pan accédé ~ 

l'indépendance ont été placés so11s le régime international de tutelle, confor.m@~Pnt. 

au Chapitre XII de la Charte des Nations Unies, à la seule exception du Territoire 
du Sud-OUest Africain, 

1. Réi tè.!~ ses résolutions 65 (I) du 14 décembre 19!~6, 141 (II) du 

ler novembr~ 1947, 227 (III) du 26 novembre 1948, 337 (IV) du 6 décerbre 1949, 

449 B (V) à:.1 13 décetrbl~ l950,- 570 B (VI) du 19 janvier 1952, 749 B (VIII) du 

28 nattem:\fre 1S':)3, 85é: (lX) du 23 nove:n.bre 1954., 940 (X) du 3 décembre 1955 et 

1055 (XI.) d.u. 26 f~"Vrie:r 1957, de.-oo; J.esq_uelles ell.~ r~coil'lm.and.ai t de :placer le 

Territoire du. Suil.-Ouest Africain sous le régi.m.e internattone.l. de tutelle; 
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2. Affirme que dans l'état actuel du développement politique et économique 

du Sud-ouest Africain, la façon nonnale de modifier le statut in'ter.nntional du 

Territoire est de le placer sous le régime international de tutelle au mcyen d'un 

accord de tutelle conclu confor.mément aux dispositions du Chapitre XII de la 
Charte des Nations Unies. 


